
QUELLES ALTERNATIVES POUR BÉNÉFICIER D’UN 
LOGEMENT SANS EN CONSTRUIRE UN NOUVEAU ?
Des alternatives à la construction d’un nouveau logement de fonction sont à étudier.  
Elles permettent d’éviter de consommer les terres agricoles situées à proximité  
de l’exploitation agricole.

Environ 260 exploitations agricoles  
sont installées sur Terres de Montaigu. 

Les zones agricoles sont dédiées aux activités 
agricoles. La construction d’un logement de fonction 
agricole peut y être autorisée sous conditions. 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)  
et la Charte de Gestion Économe de l’Espace  
de la Chambre d’Agriculture viennent encadrer  
ces constructions pour préserver  
les terres agricoles.

Construire 
un logement
de fonction
agricole

• �La reprise du logement de fonction  
de l’ancien exploitant dans le cadre  
d’une reprise d’exploitation.

• �Un logement vacant dans le village situé  
à proximité de l’exploitation.

• �La rénovation d’une ancienne habitation  
ou d’un bâtiment agricole d’intérêt  
patrimonial non utilisé.

• �La réhabilitation d’un ancien bâtiment 
agricole identifié au PLUi comme pouvant 
être transformé en logement (pastillage).
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QUELLES CONDITIONS REMPLIR  
POUR POUVOIR CONSTRUIRE UN LOGEMENT  
DE FONCTION AGRICOLE ?
Le logement de fonction agricole est seulement autorisé en zone agricole (A)  
s’il est lié et nécessaire au bon fonctionnement de l’exploitation agricole.  
En urbanisme, il relève de la destination « exploitation agricole et forestière »  
et non pas de la destination « habitation ».

La Chambre 

d’Agriculture donne 

un avis sur le projet 

pendant l’instruction 

du permis de 

construire.

Si mon projet respecte ces 5 conditions, un permis de construire 
doit être déposé. Il est recommandé de déposer le certificat  
d’urbanisme, puis le permis de construire, en argumentant  
le respect des conditions ci-dessus.

- 1 -
J'ai le statut  

d'exploitant agricole  
à titre principal  

et j'ai moins  
de 55 ans.

- 2 -
Mon activité agricole  
existe et est pérenne   

(le logement de fonction  
doit être réalisé après  

l’installation de l’activité  
agricole).

- 3 -
Je ne dispose pas  

d’un logement  
de fonction  

agricole.

- 4 -
Mon exploitation nécessite
une présence permanente

et rapprochée pour garantir
son bon fonctionnement

(hormis pour la polyculture).

- 5 -
Mon projet doit se situer au 

plus près de mon exploitation  
agricole ou en continuité  
du village le plus proche  
(parcelle max 500 m²).

CONDITIONS  
POUR CONSTRUIRE  

UN LOGEMENT  
DE FONCTION  

AGRICOLE


